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INTERGROUPE FEDERALISTE

POUR LA CONSTITUTION EUROPEENNE
COMPTE-RENDU DE LA REUNION 

DU 15 DECEMBRE  2004, P.E., STRASBOURG, 17 H

Liste des Député(e)s présent(e)s :  voir tableau cumulé en annexe
1. La Turquie et la Constitution :  complément ou contradiction ?
Echange de vues avec Michel ROCARD et Philippe MORILLON
     
Andrew DUFF [ALDE, UK], Membre du Comité d’animation de l’Intergroupe, ouvre la réunion en rappelant les deux points à l’ordre du jour. Le premier est l’ouverture des négociations avec la Turquie. Cette question étant la plus controversée en France, le débat de l’Intergroupe commencera sur une tonalité très française. Michel ROCARD [PSE, F] présentera le point de vue favorable à l’ouverture des négociations et Philippe MORILLON [ALDE, F], ancien Rapporteur sur la question turque, l’opinion contraire. Le second point de l’ordre du jour concerne le soutien à la Constitution dans le référendum en Espagne.

Michel ROCARD [PSE, F], qui remercie l’intergroupe pour son invitation, est favorable à l’entrée de la Turquie dans la mesure où cette adhésion bénéficiera à la croissance en Europe, permettra de limiter l’immigration et surtout aidera à garantir la sécurité. 

Il commence par exprimer son sentiment de honte face à la tournure que prend le débat en France, estimant qu’elle se marginalise. Il remarque que depuis la guerre d’Algérie il n’y a eu aucune phase de la vie politique française où on s’est autant insulté. Cette virulence atteste que ce débat touche à l’identitaire.

Ensuite, M. ROCARD estime qu’il n’existe pas de contradiction entre la Turquie et la Constitution. Pourtant, il s’avoue pessimiste sur l’issue des négociations d’adhésion, dont il estime le risque d’échec à 50%.

M. ROCARD n’apprécie pas la tonalité du débat en France où la plupart des discussions tournent autour de problèmes bilatéraux avec les Turcs. Bien que partisan de la reconnaissance du génocide arménien, il déplore que le sujet soit omniprésent. On peut établir un parallèle avec la France post-Vichy : si le pays a digéré cette période noire de son histoire, c’est parce que les Français n’ont pas reçu de leçons de l’extérieur. La France devrait donc comprendre la réticence turque à se remémorer ce sombre épisode. 

Pour M. ROCARD, le rêve d’une Europe politique forte, contrepoids aux Etats-Unis, s’est évanoui avec l’adoption de la stratégie britannique depuis 1972. Mais il souligne les succès de l’Union européenne sur le plan économique et avant tout en matière de défense des règles de la concurrence, évoquant son opposition fructueuse aux monopoles américains, contraints d’obtempérer car ne pouvant se priver du vaste marché européen.

A la lumière de ce constat, il insiste sur les perspectives ouvertes par l’entrée de la Turquie qui sont à la fois d’ordre géostratégique et économique : l’Europe profiterait de la croissance turque et élargirait son marché face aux Etats-Unis, elle limiterait l’immigration et les craintes qu’elle entraîne, et enfin, serait un gage de paix en Europe. C’est sur ce dernier argument que M. ROCARD achève son intervention en qualifiant l’entrée de la Turquie « d’assurance-vie ». Cette adhésion permettrait en effet de renforcer la politique étrangère de l’Europe, de la rendre plus indépendante des Etats-Unis et de montrer que l’Europe n’accepte pas le « choc des civilisations ». Il stigmatise à ce propos le traitement du monde islamique par le gouvernement Bush, qui donnerait raison à la thèse de Samuel Huntington. Au contraire, l’Europe ne peut admettre cette idée de non compatibilité entre les pays à racines chrétiennes et islamiques.

Philippe MORILLON [ALDE, F] refuse l’entrée de la Turquie pour quatre raisons : on touche à l’identité, les Turcs y perdraient leur âme, l’Europe n’est pas prête à les accueillir et il est inutile de prolonger l’hypocrisie. 

Tout d’abord, les Européens ont un fort besoin d’identité, renforcé aujourd’hui en réaction face à la mondialisation. Il persiste en effet une tendance à rester  sur le sol où l’on est né, à garder la culture dans laquelle on a été élevé. L’entrée de la Turquie nuirait à cette identité. Le kémalisme est opposée à l’idée de perdre sa souveraineté.
Il faut ensuite s’inquiéter de la capacité des Turcs à s’adapter aux changements que l’Union européenne leur imposerait, comme par exemple la Charte des Droits fondamentaux qui impliquerait une révision du Code familial. « Il ne faut pas avoir peur des Turcs mais pour les Turcs » car leur entrée dans l’Union européenne s’accompagnerait d’un abandon de souveraineté en opposition avec leur identité kémaliste. Le peuple turc y perdrait son âme. 

Troisièmement, l’Europe n’a pas les moyens financiers d’accueillir un pays de soixante dix millions d’habitants.  

Enfin, le dernier argument plaide pour l’arrêt de la politique hypocrite menée vis-à-vis de la Turquie depuis quarante ans : on n’a cessé de demander au pays de se réformer, lui laissant espérer que l’entrée dans le marché unique aboutirait  à celle dans l’Union européenne, tout en repoussant cette perspective dans le temps. Aux yeux de M. MORILLON il aurait fallu fermer la porte dès le départ au lieu de la laisser entrouverte.

Il en conclut que l’Union européenne a des frontières et qu’elle doit bâtir des relations privilégiées avec ses voisins.  

Andrew DUFF [ALDE, UK] s’étonne du manque de confiance des Français en l’identité européenne qu’ils estiment en danger avec l’intégration de la Turquie. Il faut voir en chaque élargissement une possibilité de renforcer l’Europe et non de l’affaiblir : la politique étrangère européenne progresse grâce aux élargissements. L’Union européenne a besoin d’une Constitution pour l’aider à se transformer et pour définir son identité.
Jo LEINEN [PSE, D], Membre du Comité d’animation de l’Intergroupe, propose alors de se demander quelle est l’identité de l’Union européenne. Est-ce la même que celle de l’Europe ? 

Selon M. LEINEN, cette identité diffère de celle d’un Etat-nation, elle n’est pas celle d’un club chrétien, elle repose sur la diversité, le pluralisme et l’ouverture. Il souhaiterait inviter la Commission à mener une campagne active pour la définir.

Puis, M. LEINEN confirme qu’en l’état actuel, l’Union européenne n’est pas prête à accueillir la Turquie car elle fonctionne encore avec le Traité de Nice, d’où la nécessité d’adopter le Traité constitutionnel. Chaque élargissement ayant forcé l’Union européenne à se réformer, il devrait en être de même à l’occasion de l’adhésion turque : la Constitution, qui n’est en rien « gravée dans le marbre », devra être modifiée. 

Jean-Luc DEHAENE [ PPE-DE, B], lui aussi Membre du Comité d’animation de l’Intergroupe,  insiste sur le fait qu’il existe un lien fort entre frontières et identité. Pour les citoyens, la Méditerranée constitue une frontière évidente. Mais dès lors que la Turquie, qui se trouve de l’autre côté de la Méditerranée, a été implicitement reconnue comme européenne avec l’acceptation de sa candidature en 1999, que répondre à une éventuelle candidature du Maghreb ?  C’est pour cette raison qu’il est important de définir quelles sont les frontières de l’Union européenne.

Libor ROUCEK [PSE, CZ] rappelle d’abord que l’identité change avec chaque élargissement. Pour le moment il convient d’ouvrir le débat sur l’identité européenne qui dans une dizaine d’année, lorsque la question de l’adhésion turque se posera vraiment, aura encore évolué du fait de  l’intégration des PECO.

Il s’agit avant tout de faire campagne en empêchant les eurosceptiques d’utiliser leur définition de l’identité européenne contre la Constitution.

Assunçao ESTEVES [PPE-DE, P] distingue entre deux types d’identités : d’une part l’identité classique liée à l’Etat-nation se définissant par rapport à l’histoire, à la culture et à la langue ; d’autre part l’identité liée au partage de valeurs essentielles . La Constitution est essentielle pour concilier ces deux identités en mettant de côté les différences et en rappelant les valeurs fondamentales auxquelles sont attachés les citoyens européens. Ces deux types d’identités sont complémentaires : le deuxième type d’identité entrera dans la Constitution européenne sans sacrifier l’identité nationale mais en développant en parallèle un « patriotisme constitutionnel européen ». 
Alexander STUBB [PPE-DE, FIN], Membre du Comité d’animation de l’Intergroupe, donne trois arguments en faveur de l’entrée de la Turquie dans l’Union européenne. D’abord, nous sommes à la fin de la première phase de la construction européenne qui visait à réunir les pays se trouvant sur le continent. Désormais il est temps de regarder à l’extérieur de ces frontières. Ensuite, il estime que l’entrée de la Turquie en 2015 serait un instrument de politique étrangère très efficace pour promouvoir la démocratie. Enfin, bien que l’idée de partenariat privilégié soit séduisante, elle ne fonctionne pas. En témoigne le fait que la Finlande et l’Autriche ont fini par intégrer l’Union européenne malgré l’idée d’un partenariat privilégié évoquée par exemple par Jacques Delors.

Mais en tout cas, une campagne d’information sur la Turquie est indispensable pour éviter un désastre à l’Union européenne.

Thijs BERMAN [PSE, NL] fait remarquer que c’est un signe de bonne santé de l’identité européenne que de susciter autant de vivacité dans le débat. Il soutient ensuite l’argument qu’il n’existe pas de contradiction entre l’adhésion de la Turquie et l’adoption de la Constitution. Enfin, il estime vain d’essayer absolument de construire une identité pour l’Europe dans la mesure où accepter les différences est le sens de la démocratie et l’absence de réelle définition signifie la liberté.

Pour Carlos CARNERO GONZALEZ [PSE, E], Membre du Comité d’animation de l’Intergroupe, la Constitution présente de manière claire le modèle européen et peut servir de base à un patriotisme européen.

Mais il attire l’attention sur le manque de soutien à l’adhésion turque en Espagne alors qu’ il n’y a pas encore eu de débat à ce sujet : dans ce pays pourtant très européiste, des sondages récents se sont pour la première fois avérés défavorables à l’entrée de la Turquie. 

Michel ROCARD [PSE, F] reprend alors la parole afin de réagir sur ce qui vient d’être dit en faisant quatre remarques. 

La première est que Mme ESTEVES a mis le doigt sur la théorisation de l’identité. La distinction entre les deux identités permet de faire des choses en commun sans sacrifier son identité. En outre,  en tant que président du Conseil de Coopération Economique du Pacifique M. ROCARD constate qu’il existe une demande d’Europe tout à fait compatible avec les différences nationales. 

En second lieu il existe une valeur essentielle de l’Europe dont on parle rarement : la sécurité. Pourtant il s’agit de la plus importante de toutes. Il faut cesser de baser la sécurité de l’Europe sur l’entente avec les Etats-Unis.

Ensuite, le manque de médiatisation, de définition claire du statut des services publics et de rayonnement territorial sont trois éléments sur lesquels il faut faire des efforts.
Enfin, il faut revitaliser l’Europe en cessant de la définir uniquement comme une union économique. « L’Europe doit être un concept capable de s’élargir, c’est notre sécurité qui en dépend, le concept de frontière disparaîtra». 

2. Proposition d’une délégation de l’Intergroupe pour soutenir la Constitution en Espagne (et éventuellement dans d’autres pays où la ratification se fera par référendum)
Andrew DUFF [ALDE, UK] lance la deuxième question du jour concernant le soutien à la Constitution dans le référendum en Espagne.

Carlos CARNERO GONZALEZ [PSE, E] rappelle que le référendum en Espagne sur la Constitution se tiendra le 20 février 2005. L’Europe constituant une grande famille, il convient de s’organiser ensemble pour mener à bien les procédures de ratification, de préférence en engageant enfin un débat européen et non uniquement national. Il invite les membres de l’Intergroupe à prendre part personnellement à cette campagne.

Andrew DUFF [ALDE, UK] rappelle que la prochaine réunion de l’intergroupe se tiendra le 12 janvier 2005.

